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LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OI"fJClER.' DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du CommÎssaïre de la République au Togo; 
Vu le çlécret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par ceiui du 
20 juillet 1937; - " 

Vu le décret du 16 avrH 1924 fixant le mode de promulga
gation et de p:lblicafÎon des- textes réglementaires au Togo et 
.au Cameroun; 

Vu le d";'ret du 31 août 1937 étendant le champ d'application 
de la suppression du prélèvement de 10 p. 100; 

Vu le radiotélégramme n:) 26 S. T. en date du 31 janvier 
1938 du Gouverneur Général de l'Afrique occidentale fran
çajse j Haut-Commissaire de la Répubiique au Togo; 

ARRETE: • 
AHnCLE PREMIER. - ES~I)romulgué dans le terri--'" 

toire du Tog-o placé sous li! mandat de la France, le 
décret du 31 août· 1 937 ét~ndant le champ d'app!i"a
hon de la suppression du prélèvement de 10 p. 100. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, cOm
mUlliqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 février 1938. 
MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA. RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du president du conseil et du ministre des 

finances; 
Vu la loi du 30 juin 1937 a;ecordant au gouvernement des 

pouvoirs en vue d'assurer le redressement financier; 
Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. -- Le prélèvement de 10 p. JOO, 

Înstit'Ué par le décret du 16 juillet 1935, est supprimé 
en ce qui concerne les échéances postérieures au 1 or j~n
vicr 1938, pour les titres d'emprunt de l'administration 
des ):lOSteS, télégraphes et _téléphones, de la caisse au
tonome d'amortissement, du crédit national, du crédit 
foncier, de la caisse nationale de crédit agricole et des 
réseaux de chemins de fer d'intérêt général lorsque 
ces titres appartiennent à des personnes physiques. 

ART. 2" Les départements, les communes, les 
établissements publics, l'Algérie, les colonies, les pays 
de protectorat et territoires SOllS man-dat et les entre
prises concessionnaires assurant un· service public au
tres que les réseaux de chemins de fer d'intérêt géné
ral &ont autorisés à exonérer du prélèvement les titrfs 
émis par eux dans les conditions prévues à l'article 1cr 
du présent décret. 

ART. 3. Le prélèvement -global efffctué en vertu 
de l'article 1er du décret du 25 juillet 1935 sur les 
produits des obligations émises par les sinistrés ou 
groupements de sinistrés sur le gage d'annuités de 
l'Etat, confO'rmément à l'article 155 de la - loi du 
31 juillet 1920, sera désormais équivalent au montant 
global du prélèvement qui sera opéré sur ceux de ces 
titres d'annuités n'appartenant pas à des personnes 
physiques. 

Un décret précisera les conditions d'application du 
présent article. 

ART. 4. - Les peines prévues à l'article 2 du décret 
du il juillet 1937 portant réalisation d''lIn ensemble 
de meSures tendant à assurer le redressement financier 
sont applicables à celui qui -est convaincu d'avoir en
caissé sous son nom le montant des coupons ou des 
rembourssements de titres appartenant à une personne 
morale en vue de faire bénéficier cette dernière ou de 
bénéficier lui-même indûment des dispositions tant .du 
présent décret que dn.! décret du 25 août 1937 suppri

mant le prélèvement de 10 p. 100 sur les rentes ou 
valeurs du trésor appartenant à des pers,?nnes physi
ques. 

AllT. 5.- Le président du conseil et le ministre des 
finances sont chargés, chacun en ce qui le co"ncerne, de 
l'ex.écution du présent décret, qui sera soumis à la rati· 
fication des chambres dans les conditions prévues pat 
la loi du 30 juin. 1937. 

Fait à Paris, le 31 août 1937 . 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République; 
Le président da conseil, 

Camille CHAUTEMPS. 
Le ministre des iinances, 

Georges BONNET. 
~~~~~~

Conditionnement des bananes fraicbes 

ARRETE No 91 promo/ga/ml [la Togo le décrd da 

31 décembre 1937 modifiant le décrd dit 12 octobre 

1937 -fixant les règles de conditionnement ries bu. 

fUmes traÎches originaires ou- en proV_$/UInCë des terri. 

toires relevant da ministère des colonies. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA Lf:OION O'1iONNEL'RJ 

COMMISSAlllE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo) modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu ·le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul
gation et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; ~. ;!.\ . 

Vu le décret du 31 décembre 1937 modifiant le décret dù 
12 octobre 1937 promul~ué au Togo par arrêté nO 645 'd~ 
12 décembre 1937 et fIxant les règles de conditionnement 
des bananes frlltches o:-iginaires ou en provenance des terri
toires relevant. du ministère des colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.._-- Est promulgué dans le terri 
toire du Togo placé sous le mandat de la Fra!:lcc, le 
décret du 31 décembre 1937 modifiant le décret du 
12 octobre 1937 fixant les règles de conditionnement 
des bananes fraîches originaires ou en provenance 
des territoires relevant du ministère des colonies. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout 0\1 besoin sera. 

Lomé, le 5 février 1938. 
MONTANGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUB1.1QUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; . 
Vu le décret du 27 août 1937, relatif au conditionnement 

des produits originaires ou 'en provenance des territoires 
relevant du minJstère des colonies; . 

Vu le décret du 12 octobre 1937 fixant les règles de condi
tionnement applicables aux bananes fraîches; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 29 du décret susvisé 
du 12 octobre 1937 est. abrogé: et remplacé par les 
dispositions suivantes: 

Ar!. 29. - Un arrêté du ministre des colonies fix<ra 
la date de mise en vigueur du présent décret. 
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ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution pu présent décret, qui sera publié au jour
nal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 31 décembre 1937. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le mi!listre des colonies, 

l'Aarins l'Y\OUTET. 

i'd ACTES'· DU POUVOIR LOCAL 
'Ii 
l' Raies Supplémentaires 

Il Par arrêté nO 79 du : 
31 janvier 1938. - Sont approuvés et rendus exéi cutoires les rôles dont le détail ·suit· et qui s'élèvent 

à la somme de: trente cinq mille sept cent soixanteIl
li cinq fràncs vingt cinq centimes. 

_. -_. -----
AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS MONTANT TOT~;~m 1
li ~b~~~ 

900, lLomé-ville Armes perfectionnées 272 

45, 945,C. A. à la C. M.1 
 1.431,25 1.431.25 


! 274 

Tsévié Patentes ..i 273 


- 40, 40,

1 275 

Armes perfectionnées 

- 1.28, 128., 
276 


Armes non perfectionnées 
" 

30,Taxes sur les véhicules 30.- -1 
 432,
Rachat prestations . . 


Anécho Impôt personnel catégorie ordinaire 277 

36, 468.

278 
 4,275, 4.275.Patentes- · 
300, 300.

280 

-~ Licences279 


Armes perfectionnées . 180. 180.- -
904.-· 


282 

Armes non perfectionnées . 904.-281 


1.935.
283 


Taxes sur les véhicules 1.935.-
Impôt personnel indigène ca!. sup.  175.
Rachat prestations .. 


Palimé 
200.

284 

25.

2.102.50Patentes 2.102,50- . 150,
286 


-~ Licences 150,-:285 

60,Armes perfectionnées 60,

287 

-

472,Armes non perfectionnées 472.· .. 30, 
289 


Taxes sur les bicyclettes 30.288 

252,

290 

Impôt personnel indigène cat. ordinaire. 252,-
Atakpamé 

150, 150.
291 


Population flottante. 
6,962.50 6.962,50 


292 

Patentes-

225. 225,
293 


Licences-
BO,Armes perfectionnées .. 80.-

2.504, 2.504,
295 


Armes non perfectionnées294 

Taxes sur les véhicules 180, 180,- •
Impôt personnel .indigène ca!. ordinaire. 240,- 240,

297 

Sokodé2~6 

1.652.501.652.50 
'1.664,

Patentes-
Armes non· perfectionnées 1.664,-298 
 - 150,Taxes sur les véhicules .. 150., 299 
 -
Impôt personnel indigène cat. sup. 120,
Rachat prestations 


Bassari300 

150,

301 

30.

630.- 630,,Population flottante. 

302 


-
590,- 590.Patentes -
15,- 15,

1 304 

. Bicyclettes , . . . . .303 

Impôt personnel catégorie ordinaire 544,- 544,

305 

Lama-Kara 

4.517.50 4.517.50Patentes -. Armes perfectionnées . 20,- 20.306 
 -
1.121.- 1.121.-·Impôt personnel catégorie ordinaire .307 
 Mango · Armes nOn perfectionnées ..  152,- 152,308 
 -

Taxes sur les bicyclettes 315,- 315.309 
 1
-
TOTAL 35765,25 35.765,25· 

1 ... 1
1 
 , .. .. ..
La date de mise en recouvrement de ces raies a ete fixee au lundi 31 Janvier 1938 • 

Villages de .~gréfa'!o" 1. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 


DECISION No 85 bis fixant pOUf l'atuzée 1938 les i 20 juillet 1937; 

taux de l'allocation attribuée aux lèpreux des villa- Vu l'arrêté nO 57 du 25 j.nvier 1938 portant réglementation 
'1' , 

ges de ségrégation. des villages de ségrégation de lèpreux du Territoire; 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, DECIDE: 
OFFICIER DE LA LÉolON otHoNNEUR, 

ARTICLE PIlEMIER. Les taux de l'allocation attriCOMMISSAIRE DE LA R~PUBLIQUE, 
i buée aux lèpreux des villages de ségrégaiion sont

1
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
'et les pouvoirs du Commissaire' de la République au Togo; Il fixés comme suit pour l'année 1938: 

http:4.517.50
http:4.517.50
http:1.652.50
http:1.652.50
http:6,962.50
http:2.102.50
http:1.431.25
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CERCLE DU CENTRE. - Village d'Akata: 
ffS. 

Catégorie A. 	 15,- par mois 
B. 	 22,50 par mois. 
C. 	 30,- par mois 

CERCLE. DE SOKODÉ. Village de I(oloware: 
ffS. 

Catégorie A. 	 12,- par mois 
B. 	 18,- par .mois 
C. 	 25,- par mois 

ART. 2. - La présente décision, qui aura so.n effet 
pour compter du 1" février 1938, ·sera enregistrée, 
communiqué·e et publiée partout Oll besoin sera. 

Lomé,.le 1" février 1938. 

MONTAGNE. 

DECISION No 86 bis fixMt poar l'année 1938 les 
taux de l'allocation attribuée aux chefs de village 
et aux secrétaires des villages de ségrégation de 
lépreux du Territoire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 	 . 

Vu l'arrêté nO 57 du 25 janvier 1938 portant réglementation 
des villages de ségrégation de lèpreux du Territoire; . 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Les üiux· de l'allocation at
tribuée a!lX chefs de village et a!lX secrétairess des 
villages de ségrégation de Jèpreux sont fixés cornille 
suit pour l'année 1938: 

Cercle du centre. - Village d'Akata. 

Chef de village 200 frs. par mois 
Secrétaire 100 frs. par mois 

Cercle de Sokodé. - ViIlage de Koloware. 

Chef de village 150 frs. par mois 
Secrétaire . . . . 75 frs. par mois 

ART. 2. - La présente décision, qui aura son effet 
pour compter du 1er février 1938, sera enregistrée, 
communiquée et publiée ·partout où bes'Ûin sera. 

Lomé, le 1" février 1938. 

MONTAGNE. 

Conseil éoonomique et linan cier 

ARRETE No 83 complétant celui du 16 août 1937, 
nO 451, relatif à la modification de l'organisation 
da cOllSeil économique et financier da Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au TogOj 

Vù·ole d~cret· du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'àrrêté en date du 4 novembre 1924 créant un eonseiJ 
économique et. financier au Togo et tous actes subséquents 
l'ayant modifié et complété; . 

Vu l'arrêté en date du 16 août 1937 modifiant l'organisation 
du conseil économique et· financier du Togo ensemble tous 
textes modificatifs subséquents et notamment l'arrêté nO 595 
en date du 10 novembre 193=7; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 2 de l'arrêté nO 451 
du 16 aoûC1937 susvisé est complété ainsi qu'il suit: 

Composition: 

« Art. 2. - Le conseil économique et financier 
« 	comprend: 

« 10 - Les fonctionnaires ci-après désignés: 
« L'inspecteur des affaires administratives. 
« Le chef du bureau des finances et de la compta

« 	bilité. 
« Le pr9cureur de la République. 
« Le trésorier-payeur du Togo. 
« Le directeur de la succursale à Lomé de la 

« 	banque de l'Afrique occidentale ». 

Le reste sans changement. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 2 février 1938. 

MONTAGNE. 

Dépenses à effectuer dans la métropole 

ARRETE No 84 fixant pour 1938 le mOlltant de la 
provision mensuelle à .constituer ponr les dépenses 
à ~lIectuer dans la métropole. . • 

LE GOUVEllNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER, DE LA LÉGIo'N D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du· 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu les articles 254 et 255 du décret du 30 décernÇJre 1912 
SUr le régime financier. des colonies; 

Vu l'arrêté interministériel en date du 22 octobre 1929 
fixant les' modalités afférentes aux dépenses à effectuer en 
France, en Algérie, dans le~ colonies et pays de protectorat; 

Vu le télégra~me.officiel du Gouverneur Général en date 
du 29 janvier 1937 faisant connaître que le département a 
fixé à 500.000 la provision mensuelle à constituer· par le 
Territoire; 

ARRETE :. 

ARTICLE PREMIER. - Le montant de la provision 
}nensuelle à constituer par le budget local pour les 
dépenses à effectuer hors du Territoire· pendant lran 
née 1938 est fixé à cinq cent mille francs (500.000). 

ART. 2. - La provision devra ~tre constituée au 
plus tard le 25 de chaque mois pour le mois suivant 
au moyen d'un mandat au chapitre d'·ordre du budget 
local. 

ART. 3. - Le présent arrêté" sëra eiiregistré, 
communiqué et publié partout où beSoin sera. 

Lomé, le 4 février 1938. 

MONTAGNE. 

http:Lom�,.le
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Enseignement 

ARRETE N~ ~9J fixant le nombre et l'emplacement 
des écolès officielles du Territoire pour l'année 19J8. 

LE GO'uVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICIER DE LA LtOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le déeret du 23 mars 1921 déterrnil1a"nt les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
, Vu' le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu l'arrêté du 18j"anvier 1935 fixant J'organisation générale 
de l'enseignement of ÎCiel au Togo. ensemble les textes modifi~ 
-catifs subséquenis; 

Vu l!arrêté nO 72 du 4 févrÎer 1937 fixant le nombre et 
):templacernent des écoles officielles du Territoire en 1937: 

Sur la proposition du chef du service de l'enseîgnement; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMŒR. -- Pour l'année 1938.1e nombre et 
t'emplacement des écoles officielles du Territoire' sont 
fixées comme su it : 

Cours suPérieurs 

Le no~bre des cours supérieurs est de 2 : 
Lomé' 1 classe 
Atakpamé . 1 

Ecoles régiollales 

Le nombre des écoles régionales est de 7 : 

Lomé Ecole de la ru~ F. Boho 2 classes 
Eco)e de la Petite Vitesse 2 

'Anécho Ecole de Kpota 3 
Atakpamé Ecole du centre 2 
Palimé Ecole du centre 2 
Sokodé EcoleQu centre 1 
l\1ango Ecole du centre 1 

Ecoles urbaines 

Le nombre des écoles urbaines est de 10 : 

Lomé Ecole de la rue des Alliés. 4 classes 
Ecole de la route d'Anécho 6 
Ecole d· Amoutivé 3 ~ 
Ecole de la Petite Vitesse 1 

Anécho Ecole d'Adj;do 4 
Ecole de Zébévi 5 

Atakpamé Ecole du centre 4 
Palimé Ecoleducentre 4 
Sokodé Ecole du centre 3 
~ango Ecoledu centre 3 

Ecoles ménagères 

Le nombre des écoles ménngère~ es~ de deux: 
Lomé Ecole ménagère. 4 classes 
Anécho Ecole ménagère de Kpota . 3 

Ecoles de:village 

Le norribre des écoles de village est fixé à 29 : 

SUBDlV1SlONS DB LOMÉ~TSÉvlÉ : 
'" 

'Abobo, Gamé, Mission-Tové :.1 classe par école.. . 

SUBDIVISION DI ANÉcHO : 

Ahépé, Aklakou, ,Amé-gneran, Zowla ': 1 classe par 
école. 

SUBDfYISION D'ATAKPÀMÉ: 

Kpessi, Okou, Yégué, Amlamé, Nuatja : 1 classe par 
école. 

SUSD.IViSION DE PALlfl.1É : 

Agou, D.\yes-Apéyémé, Goudévé, Dayes-Kakpa; 
Kpadufé, Kouma-Tokpli : 1 classe par école. 

SUBDIViSiON nE SOKODii; : 

ParattlOu, Tchamba, Bafilo : 1 classe par école. 

SUBDIVIS10N DE BASSARI : 

Bassa ri, Kabou, Guérin-Kouka : 1 classe par é.coJe. 

SUBDIVISION DE LAl'IIA~KARA : 

Lama-Kar'a. Kouméa : 1 classe par école. 

SUBDIVISION DB MANGO : 

Dupango, Nakitindi, Kandé : 1 classe par école. 

ART. 2. - Le nomb~.e de secteurs scolair~s e"st fixé 
à cinq: 

Le secteu'l' scolaire de Lomé qui comprend JesécoJes 
des su bdivisions de Lomé et Tsévié. 

Le secteur scolaire d'Anécho qui comprend les 
écoles de la subdivision d'Anécho, 

,..Le secteur scolaire du centre qui comprend Jes 
écoles des subdivisions d'Atakpamé et de PaUmé. 

Le secteur scolaîre de Sokodé qui comprend les 
écoles des subdivisions de Sokodé, Bassari et Lanlu
Kara. 

i. 	 ; Le secteur scolaire de Mango qui comprend les écoles 
du cercle dc'Ma'ngo. ' 

ART. 3, ~ Le présent ~Irrèté, sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin senl. 

Lomé, le 7 février 1938, 

1 	 MONTAGNÈ. 

Uniformes aux agents des cadres locaulC subalternes 

ARRETE No 96 portant modification à l'arrêtén'M4 
du 22 décembre 1934. 

LE GOU~E~NEUR DES COLONIES, 
OFf'TctER DE LA LÊG10N o'nON!'lEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répubtique au Togo; 

. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduetion des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté du 1er mai 1934 portant réj,{lementatiOIl des 
uniformes des agents des cadres locaux indigènes du Togo; 

ViJ Parrêté nO 644 du 22 décembre 1934, portant suppres· 
sion de Pindemnité d'habillement accordée aux agénts indigè~ 
nes; 

Vu l'arrêté nO 69 du 2 février 1937 i 

Vu l'arrêté nO 161 du 25 mars 1937 portant modifitatiofl 
à l'.rrêté nO 644 du 22 décembre 1934; 

Sur la proposition du çhef du service des p, T. T.; 

http:PALlfl.1�
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- L'article 2 de l'arrêté no 644 
du 22 décembre 1934 est modifié comme suit: 

A compter de la même date, il ne sera plus délivré 
gratuitement des uniformes aux agents des cadres 
locaux subalternes, sauf en ce qui concerne les plan
tons, les concierges, les mécaniciens conducteurs du 
cadre local, les chauffeurs en service à l'hôtel du goo
vernement et les facteurs et surveillants des postes et 
télégraphes en service dans le Territoire. 

ART. 2. Est abrogé l'arrçté no 161 du 25 mars 
1937. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partoot où besoin sera. 

Lomé, le 10 février 1938 
MONTAGNE. 

Soeiétés imllgènes de prévoyance 

ARRErE NO 99 fixant pour 1938 les taux des itule m
nliés à allouer aux secrétaires-trésoriers des sociéttis 
indigènes de prévoyante et aux secrétaires des sec
tions de ces sociéiés. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER pE LA L~0I0N D'HONNEUR~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPÙBLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissa~re de la République' au !ogoi 

Vu le décreC du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives d\1 Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 3 novembre 1934 relaÜf aux sociétés i!1di~ 
gènes de prçvoyance au Tago modifié par le dé<::ret du 
20 jumet 193,7; . 	 " 

Vu l'arrêté nO 552 du 1 octobre 1937 rel.1tif au fonctionne~ 
ment des sociétés indigènes de prévoyance au Togo; 

Vu les arrêtés n'" 388 et 599 des 17 juillet et 14 novembre 
1931 portant eréation des différentes sociétés îndigèn1es de 
prévoyance du Territoire; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les taux annuels des indem
. nités à allouer en 1938 aux secrétaires-trésoriers des 

sociétés indigènes de prévoyance du Territoire sont 
fixés comme suit: 

Sociétés indigènes de prévoyance de 
Lomé et Bassari . . . . 900 francs 

Toutes autres sociétés" . 1.200 francs. 

ART. 2. - Les taux annuels des indemnités à allouer 
en 1938 auX secrétaires des sections des sociétés indi
gènes de prévoyance seront fixés par le conseil d'admi
nistration sans qu'ils puissent dépasser sauf cas de 
force majeure faisant l'objet d'une délibération spécia
le, la somme de 300 francs. 

ART. 3. - Le présent arrêté qui aura Son effet 
pour compter du 1er janvier 1938, sera enregistré, 
~ommuniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 14 février 1938. 

MONTAGNE. 

Etude des langues Indigènes 

CIRCULAIRE No 368 ci Il1essieurs les Commandants 
de cercle et Chefs de subdivision. 
Il y a un intérêt" incontestable à développer et 

affermir nos connaissances du langage des mœurs et 
coutumes indigènes du territoire. Je vous demanderais 
de vouloir bien faire recueillir il cet effet, dans la 
plus large mesure, tous les éléments de n.ature à 
aider à la constitution d'une étude approfondie des 
langues parlées par les populations togolaises. Une 
documentation détaillée sur ces langues pennettra 
d'établir des lexiques donnant des renseignements 
précis non seulement sur la valeur exacte de chaque 
mot mais aussi, par là même, sur les conceptions 
et les coutumes de nos administrés. 

Pour que l'étude demandée soit complète, vous 
voudrez I)ien, chaque fois que l'explication d'un mot 
le rend utile et nécessaire, m'adresser des commen
taires, voire de petites monographies, renseignant ainsi 
en même. temps sur le folklore de nos populations. 

Je vous prie de porter vos efforts, d'une. façon 
régulière dans le sens indiqué. Tous vos travaux 
accomplis dans ce domaine seront centralisés et clas
sés, en vue du but sus-mentionné, à mon cabinet par 
un fonctionnaire spécialement désigné à cet effet. 

Lomé, le 15 février 1938. 

Le Gouverneur des Colonies, 
Commissaire de la République au Togo, 

MONTAGNE. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

PERSONNEL EUROptEN 


ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Administrateurs des colonies 

Pa.r décret en date du 4 janvier 1938. rendu sur la 
proposition du Ministre des Colonies, ont été nommés 
dans le personnel des administrateuTsdescolonies. pou r 
compter du 1" janvier 1938: 

A l'enlPloi d'administrateur de- 1"" classe des colonies: 

M. Jardillier (Henri-Antoine-Edmond), administra
teur de 2· classe des colonies. 

A remploi d'administratellr de 2' classe des colonies: 

M. Foursaud (Louis-Jean-Baptiste), administrateur 
de 3' classe des colonies. 

Par décret en date du "4 janvier 1938, rendu sur la 
proposition du Ministre des Co~onies, ont été nommés 
administrateurs adjoints de 31!' classe des colonies) les 
élèves-administrateurs dont les Doms suivent: 

. . 
(Pour compter du 28 novembre 1937) 

M. de Pedrals (Denis-Jacinto-Pedr.o 

. . 
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Distinctions hon6,rijiqu"s. acoordées auX instituteurs 
et institutrice. des colonfes 

Par arrêté du lIIinistre des Colonies en date du 

4 janvier 1938. ont été accordées les distinctions hono

rifiques suivantes. au titre de l'année 1937 et pour comp

ter du 1*r janvier 1938, aux instituteurs et institutrices 

publics employés dans les colonies. 


2e groupe' 
MédaHie d"a ..gen1 

TOGO 


MmCl Siro. née Vernochet 


Médaille de bronze 

TOGO 


M~e Patanchon (Louise) 


ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Affectations 


Par "rrêté du 24janvier 1938 du Gouverneur Général 

de l'A.O.P. M. Pialoux (P.ierre) ingénieur principal de 

2· classe du cadre g~néral 'des travaux pubHc~.l en 

service en A.O.F., a été détaché temporairement au 


.Togo, dans les conditions du décret 'du '19 septembre 
!1936, pour compter du22 janvier 1938, veille de son 

• dépa rt de Prance. 

,Par arrêté du2S janvier 1938 du Gouverneur Général 

de l'A~O,F. pri;o; sur la proposition du Commissaire de 

la République au Togo a été rapporté l'arrêté du 11 mars 

1937, plaçant NI. lIIabrut René, ingénieur de 2' classe 


i idu cadreauxHiairedes travaux publics de l'A,O.F.,dans 
la position de service détaché hors'cadres 'pour servir 

1. 

au Togo. 

Par décision n" 89 du : 


4 février 1938. -lIIr. Horard, chef ouvrier d'art hors 

classe des travaux publics du Togo est nommé chef de 

la subdivision des travaux publics du sud (cercles du 

~ud et du centre) avec résidence à Lomé. ' 


M~. Dabezies. adjoint technique de 1re classe du 

cadre général des travaux publies des co lonies est Ilom~ 


mé chef de la subdivision des travaux publics du nord 

(cercles de Sokodé el de lI'lango) avec résidence à 

.Sokodé. 


Par décision n" 91 du : 


5 février 1938, - Les fonctionnairès suivants attendus 

à Lomé par le paquebot roucauld du 15 février 1938 

reçoiv~nt les affectations suivantes! 


M. DassonviHe, adjoint principal des services civils, 
eS.t a1Jecté au cercle du centre et nommé agent spécial 
d'Atakpamé en remplacement de M, Dubois, commis 
de 1re classe des services civils en Înstauce de départ 
en congé. 

.1 

M. Maugis. adjoint de 2· classe des services civils, est 
affecté au cerde du centre et nommé agent spécial de 
PaUmé en remplacement de M. Burluraux, adjoint 
principal hors "classe des services civils, appelé à 
dtautres fonctions. 

Al. Droniou. contrôleur-adjoint des douanes, est 
affecté au service des douanes à Lomé. 

M. Burluraux, adjoint principal hors classe des 
services civils. est nommé adjoint au chef de la subdi
vision de Palimé. 

P"ar décision fi' 95 du : 
9 février 1938. - Le sergent d'infanterie co1oniale 

Weber Paul, nouvellement désigné pour servir hors· 
cadres au Togo, débarqué à Lomé le 22 janvier1938 du 
sIs fi Touareg ». est mis à la disposition du capitaine 
commandant les forces de police du Territoire... 

Par décision n' 101 du : 
11 février 1938, - Mr. Demonio) administrateur

adjoint de.2" classe des colonies J est nommé chef titu~ 
laire de la subdivision de PaUmé et président du tri 
bunal du 1" degré de Palimé en remplacement de Mr. 
Chopin, administrateur-adjoint de 1~'" classe des colo
nies, nlis à la disposition du Gouverneur Général de 
l'Afrique occidentale française. 

Par décision n° 115 du; " 
15 février 1938. - M. Pialou,"" ingénieur principal 

des travaux publics des colonies. chef du service des 
travaux publics et.des transports est chargé: 

1° - De l'inspection des etablissements classés 
comme dangereux, insalubres ou incommodes .• 

2~ - Des fonctions d'ingénieur, chef du contrôle 
de la compagnie d'électricité. 

M. Horard, chef ouvrier d'art H.C. des T.P. du Togo, 
chef de la subdivision des travaux publics du sud est 
chargé: 

1" _ De rexamen pour l'obtention du permis decon~ 
duire et de la réception des véhicules. 

2" - De constater les infractions à la réglementation 
descar-rièr~s et des conditions d'exploitatiQn. 

3~ Des opéradons techniques de détail de l'él~c
tricité .. 

Ces fonctionnaires avant d'être nabHité à constater 
les infractions diverses aux réglementations en vi~ 

gueur devront prêter serment devant le tribunal de 1'" 
instance de Loméaprès visite d'usagede M. le président 
du tribunal et de M. le procureur de la République. 

Par décision n" 117 du: 
15 février 1938. - Le contrôleur de 2' classe des 

douanes Droniou Marcel est chargé de~ foncttons de 
vérificateur au bu reau des douanes de Lomé en rempla~ 
cement du brigadier de 1" classe Astier Arthur appelé 
il d'autres fonctions. 

Le brigadier de 1" classe Astier Arthur reste détaché 
au bu reau de Lomé et est chargé en ,?utre de la direction 
de la brigade de Lomé en remplacement de 1\lr. Préau 
adjoint de 1'· classe des services civils l titulaire dlun 
congé administratif.' 
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Reclassement 
Par arrêté n' 82 du.: 
1.... février 1938. - Les-fonctionnaires du cadre local 

europ§;en de l'enseignement désignés ci-~lprès sont 
reclassés dans ce é~\dre, au point de vue exclusif de 
l'ancienneté, ainsi qu'il suit : 

Mme. Patanchon est reclassée au grade d'institutrice 
principale de 1~'" classe POUl"COmpter du ter avril1937~ 
(Tous tappels épuisés). 

M, Ch ,\ln pion est reclassé au grade d'instituteur prin- i 
cipol de 2"" chlsse. pour compter du 1" octobre 1936. l

, 

(Tous rappels épuisés). . 
. M. Combes est reclassé au grade d'instituteur prin

cipal de.3>nc cl<lf:>se pOUf compter du 16 janvie'r"'1936. 
(Tous rappels épuisés). 
. .i\1. Pallares est reclassé au grade d'instituteur prin
cipal de 3"" classe pour compter du 1"· jrmvier 1937. 

~l conserve dans cette classe 11 mois 23 jours de rap
pel d'ancÎenneté pour services mjJjtaires. 

M. Thomas est reclassé ao grade d>instituteur prin
cipal de 3m~ classe pour compter du 1t:r janvier 1937. 
(Tous rappels épuisés)." 

Les fonctionnaires précités figurant au ta.bleau 
d'avancement du personnel des cadres locaux euro~ 
péens du Togo pour l'année 1938 pour une classe supé
rieure à leur classe actuelle teUe qu'il résulte du 
présent reclassement. conservent le ~énéfîce de ·cette 
inscription. 

Les fonctionnai-res qui. du fait de leur redaSSeIl:lent t 
réunissent au 1<" jan vier 1938 les conditions POUl- figurer 
au tableau d"avancement en vue de leur promotion à la '1 

classe supérieure pourront faire 110bjetdans les formes 
réglementaires, d'one proposition tendant à leur ins·. 
cription au dit tableau. 

Primes de gestion 
Par arrêté n G 100 du : 
15 février. 1938. Sont attribuées aüx agents en 

service à la douane- les primes de gestion ci~après 

désignées au titre de l'année 1937 : 
M. Toqué (contrôleur de 2· classe) . 2.800 
1\1. Droniou (contrôleu r de 2· classe) 486 
M. Astier (brigadier de 1" classe} 1.368 
M. Borrère (brigadier de l'"closse). 231 
M. Fréau (cbef de brigade) 1.368 

Ces primes sont calculées en ten~\nt compte de la 
rét.luction de 20,X; prescrite par ltarrêté du 24 novembre 
1934. . 

Billelage 
Par décision n, 113 du: 
15 février 1938. ~ La décision n' 432 du 27 juillet 1937 

fixant les agents qui seront chargés des fonctions de 
hilletage au service du chemin de fer et du wharf est 
rapportée. 

M. Plancq. agent comptable intermédiaire, chargé 
de la centralisation des recettes du service du chemin 
de fer et du wharf est nommé billeteur unique du 
service. 

Commission 
Par décision n(l 100 du :. 
11 janvier 1938. - La comOli~sion de classement 

prévue à l'article 8 de l'arrêté du 2 oètobre 1933 et com
posée de : 

M. M. Grad~lssi,- administrateur en chef des· colonies,. 
Président" 

Mouragues>. adm,Înislrateu r~;;tdjoint des \ 
colonies, chef de cabinet du Com
missaire de la République, 

Sanson, administrateur-adjoint des 
colonies, chef du bureau des Finan
ces, Menlbres 

Perret, adjoint-pr'incipnl hors classe 
des service.s civlls à défaut d'un 
représentant cl u cad re de l'intéressé, 

Champion l eh.cf du service de l'cnsei- 1 

gnement p. ",' 1 
Cancel, commis de 1r.e classe des ser

vices civils, chef de la section du 
personnel '. Secrétaire 

se réunira sur la convocation de son président afi~ 
d'examiner une r:ei)uête de MI'. I~éhart( directeur du 
service de hl. police au Togo, qui sollicite le rappel de 
ses services militaires. 

DIVERS 

AlT~cta!ion d. log.menl 

Par décision n" 904u : 

4 février 1938. - L.e pavillon n" 4 (anciennement 
affecté'au secrétaire général!. est spécialement réservé 
à l'usage des missions d'inspectio·n. 

Comité du Guide du Togo 

Par arrêté n" 101 d" : 

15 février 1938. - Est abrogé l'article 2 de l'arrêté 
n' 10 du' 21 octobre 1936 portant approbation de l'asso
ciation «Le comité du Guide du Tpgo li. 

Sont approuvés les nouveaux statuts de l'association 
dénommée «L.e comité du Guide du Togo)) tels qu1Hs 
figure, en linnexe au présent arrêté. 

Libération ç(u'IdtlionneJle 

Par arrêté n' 92 du : 

7 février 1938. - Le béuéfice de la libération 
conditionnelle est accordé au détenu Sogan Kouévi 
Michel né vers 1919 à Kpomé-Agomé (subdivision'de 
Lo~é) des feus Kouévi et Adjiokin dite Minowoké, 
condamné à six mois de pl';son par jugement du tribu
nal correctionnel de Lomé pou r vol. 

Transfert de restes morlels 
QPar arrêté n 94 du : 

8 février 1938. - Est autorisé le 'transfert à Lorient, 
via Bor"deaux, sur le paquebot Foucauld, attendu à 
Lomé vers le 25 février. des restes mortels de monsieur 
Adrien Robert, adjoint principal des services ciyils du 
Togo, décédé à LOlné le 17 février 1932. . ... 

Le budget du Togo participera aux dépenses du' 
transfert jusqu'à Lorient dans les conditions prévues à 
l'arrêté du 31 décembre 1934. '" 
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Prix de gros de diverses marchandîses 

15 ,Janvier 22,Janvler 29 ,Janvier: 

Farine de consommatÏon Paris 100 kgs, 261, 267,- 267, i 

Avoines 121,62 125, 123,50 1 

Seigles de Beauce (départ) 132,50 134,50 132,50 ' 
Orge de Beauce (départ) 165, 166, - 168,50 1 
Maïs Indochine ~1arseille 119,75 117.25 116,25 
Pommes de terre, Esterling 
Riz i Saigon n~ 1 

Paris 
Le HAvre 

63,67 
134,50 

65.-· 
134,50 

65,- '1 

,134,50 
Pâtes alimentaires 1n choix Lyon 525, 525, 525,

Bœuf, , \ 1" 
1 2' 

qualité 
qualité 

La Vill.11l! 11,10 
9,40 

11.10 
9,40 

Il,10 
9.20 

Veau" 
, r ~ quaJité 
1 2" - qualité 

16,10 
15,10 

16,40 
15,40 

16.80 
15.80 

Mouton 
) l' - q,ualité 
1 2' ,qualité 

18,
13,40 

18,-' 
13,70 

18.
13,70 

Porc \ l' - qualité
, 1 2'  <lualit' 

11.14 
10,28 

Il,14 
10,28 

11,28 
10,72 , 

Vin rouge. Béziers 9D Le degré h"IoL à 
13,50 
16,50 il 

'14,
16,50 

Beurres \ Charente, Poitou 
, 1 Normandie. (centr,) 

POl ris kg, 25.80 
25,2S 

25,63 
25.30 

25,60 
25,05 

Fromages. 
, 

'1 
CQnlté 
Port salut 

12,41 
12.-' 

12,68 
1150 

12,96 
10,87 

Huile arachid~ supé.rieure Marseille 100 kgs, 535, 525, 515.
Huile oHve Tunisie. 

Sucre. \ Blanc n' 3 
'1 Raffiné 

Paris 
Lyon 

305,75 
507,50 

305,75 
502.50 

299.75 
502,50 

Café Santos good li l'entrepÔt' Le Hilvre 50 kgs, 185,50 186,25 182,75 
Cac~\O Côte d 7 1voi·re·il l'entrepôt. 209,50 199,50 192.50 
Fonte de moulage n"'S au, Longwy la tonne 563,50 563,50 563,50 
Aciers' marchands Paris 100 kgs, 153, _. 156, 156,
Cuivre en lingots ~ Le Hâvre 820, 781.50 167,50 
Etajn Détroits 3,244. 3,197, 3_159,-
Plomh. marques'ordinaires 324,50 304, 309,
Zinc, bonnes marques , Le Hâ,," ou Pari, 315, 301,50 301,
Houille, tout venant industriel 30/35 Nord la tonne 158, 158, 158,
Coton améric~lin . • Le "àvre 50 kgs, 383, 586,50 382,
Lai"ne peignée Roubaix kg, 35,50 34.30 34,60 
Lin de Russie G, A, p, ports français , 100 kgs. 1.085, 1.085, 1,125,
Chanvre indigène. A1ÜOU. Sarthe 555, 555, 555.
Jute Pirs! mu'rk, C, A, p, ports français 285. 280, 290,

,Soie grège Cévennes "- Lyon kg, 137,50 137,50 137,50 
Peaux de 

bœufs 
) B-œufs moyens 
(Rio de Janeiro, salés 

Paris 
Le Hâvre 

50 kgs, 315,34 
275,

315,34 
275.

302,551 
265,

Cuirs à sClnelles . Paris kg, 40,50 40,50 40,50 , 
Suif indigène, 100 kgs, 285, 290, ' 
Alcool déna!.... ré ' hectolitre 355, 355, 355,
Carbonate de soude 100 kg., 92. 92, 92,

, Nitrate de soude synthétique, • Dunkerque 108,50 108,50 111,~ 

Benzol Paris 159.56 159,56 159,56 
Bois de ~I Sapin madrier le mètre 9,50 9,50 9,90 

charpente Chêne, le m3, 610, 610, 630,
Caoutchouc ; kg, 10,60 10,50 10.50 
Savon blanc extra 72% Marseille 100kgs, 345, 345, 345,- i 
Sulfate de cuivre , 

JI Ciri~en! POrtland,artificiel , 
Bordeaux 

Déparl usin, la tonne 212, 272.
-

279,
1 

';1
···'=.~"""""""iiiiiiiiiii"""""~iOiiiiiiiiiiiii"""""=iiiiliiiiiiiiii-
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Comité de 5urveiUanc.e des prix _. 

(Séance d'l 5 février 1938) 

Laitl le litre 1,25 
Lait. la bouteille de 0,166. 0.90 
Sel, le sac de 9 kilos en gros 7.40 
Sel, le sac de 9 kilos au détail 7,75 
Sel, le sac de 18 kilos en gros 13.90 
Sel. le sac de 18 kilos au d.étail 14,25 
Sel. le sac de 33 kilos en gros 25.15 
Sel. le sac de 33 kilos au détail 25,50 
Cîment. le baril . en· gros 103,25 

.	Ciment 1 le baril (Hvl"é à la boutique) au détail 107, -_. 
Viande de porc. le kilogr. 1<C qualité 6,- 
Viande de porc, Je kil9gr. 2~ qualité 5, 
Lait, en· boîte marque « Mont 

Ela nc li ln boîte 5,10 
Légbl11es secs. le kilogr. 5.50 
Saumon. la.jboîte (qualité ordinaire) 3.75 
'C6cose, la boîte. .9,80 
"Quinine~ le flacon 13,60 
Vin de table, Je litre 5. 
Bougies. le paquet de 8 bougies. 3,67 

. Allumettes. le paquet en gros 3,25 
AHumettes, le paquet. au dét,,;l 3.50 

:rextes publiés à titre .. d'information 
'MlNlSTERE DES COLONIES 

Cabinet du minislre 

LE MINISTRE DES COLONIES, 

Vu le décret du 13 février 1913, fixant le nombre et la 
nat~re des emplois à pourvoir pour chaque cabinet de ministre 
et de S(lus~secrétaire d'Et.at; ;~:,;. 

Vu le décret du 18 janvier 1938, nommant le' ministre des 
colonies; 

ARRETE: 

ARTlnE UNIQUE. - Sont nommés ail cabinet du 
minislré tles colonies: 

Directeur du cabinet. 
M. Mony-Sabin. 

Che/ de cabinet. 

M. Georges Masson. administrateur en chef des 
colonies. 

Cltet ad;oinl. 
M. Jean Rapenne. sous-chef de bureau à l'adminis

tration centrale du ministère des colonies. 

Chef du secrétariat particulier. 
M. Paul Dubroca. 

Attachés. 

M. Georges Brunet. administrateur de 1" classe 
des colonies • 
. M: Fernand Videt, inspecteur principal au ministère' 

de . l'agriculture. service parlementaire (Sénat). 
M. André Trémaud, sous· préfet, service parlemen

taire (Chambre des députés). 

Chargé de mission (travaux législatifs): 

M. Alfred Kampmann. 

Officier d'ordonnance. 

M. le chef d'escadron Fomrier, de .l'artillerie colo~. 
niale. 


Fait à Paris, le 18 janvier 1936. 


r. STEEG. 

Cabinet du sous-secrétaire d'état 

Le sous-secrétaire d'Etat aux colonies; 

Vu le décret du 13 février 1913 fixant le nombre et la nature· 
des empJois à pourvoirj pour chaque cabinet de ministre et de· 
sous~ecrétaire d'Etat; 

Vu le déèret du ·18 janvier 1938 nommant le sous-secrétaire

d'Etat au ministère des coloni~; 


ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Sont, nommés au cabinet du: 

sous-secrétaire d'Etat au ministère des colonies: 


Cize! de ca/Jlnei. 
M. René Hoffherr. professeur à . l'institut des hautes 

études marocaines et à l'école des s dences politiques. 

Clzet ad;oint. 
M. Palll Rébufat, rédactem principal all ministère: 

des colonies. anden chef de cabinet dll gouverneur 
de la Guadeloupe. 

Cite! du seciétarird particulier 

Mlle Croire Lapeyre . 

..AttclClu!s. 

M. Xavier Torre. rédacteur au ministère des colo-· 
nies~ 

M. Henri Causse. licencié ès lettres et en droit., 

Charges de mission. 

M. André BayardeIle, administrateur des colonies. 
M. Gabriel Bureau. 
M. Emile Themire. rédacleur principal des postes, 

télégraphes et téléphones. 

Chargés du service parlementaire. 

Chambre. - M: Jean-Emile Bénech. receveur d'c' 
l'enregistrement. 

Sénat. - M. Louis Clément. fonctionnaire de l'ad mt
nistration des postes, télégraphes et téléphones. 

Fait 	à Paris, le 18 janvier 193&. 

Gaston' MONNERVILL.E. 

Pouvoirs des gouverneurs généraux el des 
gouverneurs intérimaires 

Paris, le 18 janvier 1938" 

CI	RCULAI.R.E â Messiews les Gouverneurs Géltéraux, 
les Gouverneurs des Colonies. les Commissaires d~ 
la RépuQlique aa Togo et ail CameroU/! et l'Admi, 
fI;strateUJ' de SI, Pierre et ?rl,iquelon. . 

Il m'est apparu que les prescriptions de la éirèlllair~ 
ministérielle du 20 iuin 1911 qui précise les attribu
tions des gouverneurs généraux et gouverneurs intéri.
maires avaient été parfois perdues de vues. 
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AHn d'éviter tonte difficulté en cettematièr~,.. j'ai Il, Lorsque le gouverneur général ou le gouverneur 
l'honneur de vous prier de vous reporter, le cas I! titulaire quitte la colonie pour aller jouir d'un congé, 

<échéant, aux termes de cette instruction qui envisage ils sont dégagés de toute responsabilité, à compter 
les différentes hypothèses pouvant donner lieu à des du moment où ils se· sont embarqués. N'ayant aucune. 
incertitudes et indique les attributions dévolues aux " responsabilité, ils ne peuvent avoir aucun pouvoir. 
intérimaires dans chaque cas. ;i Le chef de colonie en congé ne peut signer aucun 

Vous voudrez bien m'accuser réception de la pré. i' acte réglementaire ou de gestion, ni donner aucnne 
sente circulaire. . il instruction. 

Marius MOUTET. I! Le titulaire en congé ne peut s'occuper qn'officieu.
seme nt des affaires de la colonie, officiellement, ces. 
affaires sont confiées à l'intérimaire, Celui-ci a donc 

Paris, le 20 juin 1911. :: tous les pouvoirs du titulaire. 
Mais, comme il importe d'assurer la continuité de 

CIR.CULAIR.E. vue, et COmme il convient que l'intérimaire gouverne 
La décision présidentielle du 10 mai 1891'l, limitant en s'inspirant des mêmes directions que le titulaire, 

les pouvoirs des gouvernenrs intérimaires, spécifie celui·ci devra, avant son départ, c'est·à·dire au moment 
" très néttement que les intérimaires, à moins d'ordres où il est encore investi de la plénitude de ses pou-, 
spéciaux 'de mon Département ou d'une délégation voirs, rédiger des instructions pour son intérimaire. 
bien déterminée, doivent se borner à l'expédition des Copie 'de ses. instructions devra être adressée att 
affaires courantes, conformément aux instructions qui gouverneur général, s'il s'agit d'un intérim de !ieu
leur ont été laissées, et de s'abstenir de toute décision tenant-gouverneur, et au ministre s'il s'agit d'un inté
ou de mouvement de personnel, pouvant modifier rim de gouverneur ou de gouverneur gêné!·a!. 
le service qui leur a été confié intérimairement ». , J'insiste tout particulièrement pour que ces pres

« En cas de nécessil<! urgente, ils peuvent, 'du' criptions soient rigoureusement observées. Les ins· 
reste, soit télégraphier pour demander des ordres, tructions laissées par les titulaires doivent être à la 
soit prendre d'office, sous leur responsabilité, les Il fois complètes et précises; elles doivent constituer 
mesures indispensahles, à charge d'en rendre compte un guide auquel l'intérimaire devra pouvoir se repor
dans le plus bref délai ». . ter sans cesse et se conformer. C'est le seul moyen 

Des difficultés s'étant élevées à plusieurs reprises de préciser ultérieurement les responsabilités enC011
au sujet de l'interprétation de cette décision, et la ',II rues et d'éviter aux intérimaires la position très 
Chambre ayant appelé mon attention sur cette ques· embarrassanle dans laquelle ils se trouvent' souvent, 
tion, au cours de la dernière discussion du budget, par suite de l'ignorance où ils sont des vues du 
j'ai été amené moi·même Il formuler ma manière de titulaire. li est évident que les instructions <levront':,1,1" 

voir à ie sujet et je l'ai fîit dans les termes suivants: être rédigées avec un soin tout particulier, quand le 
" II faut nettement èlistinguer, suivant que les L fonctionnaire chargé de l'intérim n'est pas choisi 

chefs de col<Jnie sont en congé ou en mission. Dans li parmi les collaborateurs immédiats du titulaire. 
le premier cas, ils sont déchargés de toute responsa-' Les prescriptions ci·dessus s'appliquent dans le 
bj1ité, ils sont non actifs; mais, ,lorsque [es gouver- .11 cas où le titulaire aurait quitté la colonie. dans la 
neurs généraux sont en mission en France, où ils !: position de mission, mais serait placé dans la position 
viènnent, appelés par le Ministre, pour conférer avec .ii de congé à l'expiration de sa mission, En avisant le 
lui, ils ne sont pas dessaisis de leurs pouvoirs; ils li· gouverneur intérimaire de la modification apportée' 
continuent à représenter la colonie dont la direction à la situation du titulaire, le Département hd ferait 
leur est confiée, Le gouverneur général par intérim parvenir les instructions prévues au présent para· 
est, dans. ce cas, simplement chargé de l'expédition graphe. 
des affaires couranles; il reçoit ses directions de son :1 La troisième et dernière hypothèse à envisager 
chef titLiIaire ». est celle du titulaire quittant sa colonie, dans la 

1

Je n'ai pas cru inutile de préciser ma pensée, je position de mission, le ministre seul autorise les 
le ferai dans la présente circulaire en distinguant gOllverneurs généraux ou gouvernenrs à quitter leur 
trois hypothèses: 'colonie, dans cette position, et il ne le fait, bien 

0 - La colonie est sans titulaire; entendu, que s'il estime que la présence du titulaire 
20 - La colonie est confiée à .un titulaire, mais est nécessaire dans la métropole dans l'intérêt du 

celui-ci est absent par congé; service. Le titulaire, quand il quitte la colonie, non 
3" - La colonie est confiée à un titulaire, mais seulement remet à l'intérimaire des instructions COrn· 

celui-ci est absent en mission, pIètes sur la ligne de conduite à suivre, mais encore 
La première hypothèse est extrêmement simple et lui notifte les questions qu'il se propose de solu

i! ne peut y avoir aucune' difficulté d'appréciation. lionner pendant sa mission et celles dont il se réserve 
. Dans ce cas, par suite de l'inexistence du titulaire, la décision; c'est lui, parconséquent, qui défini! les 

aUCUn conflit d'attribution n'est possible entre celui· 1 pouvoirs de l'intérimaire et comme il le fait libre, 
ci et l'intérimaire. 11 s'agit d'une colonie dont le ment, avant de quitter la colonie, départ d'attribu
chéf vient de mourir, ou a été l'objet d'un changement tians engage sa responsabilité. J'appelle toute votre 
d'affectation. attention sur ee point; je le considère comme es-

Les services sont remis complètement '.à l'intérimaire sentie!. . 
et en attendant la désignation du nouveau titulaire, Bien entendu, les pouvoirs de l'intérimaire sont, 
l'intérimaire exerce les mêmes pouvoirs et assume en général, extrêmement restreints quand le titulaire 

· les mêmes responsabilités que le titulaire. II est est en mission. Il se borne à assurer l'expédition des. 
· évident, cependant que l'intérimaire doit proportionner affaires courantes, Il ne prend l'initiative que dans 

les manifestations de son initiative à la durée de les cas d'absolue urgence et d'impérieuse nécessité. 
· son mandat. Dans cet ordre d'idées, il devra. se Pour toutes les affaires qui ne sont pas d'adminis
· borner à expédier les affaires oonrantes, dès qu'il tration courante, et qui n'affectent point un caractère 
sera avisé de la désignation du nouveau titulaire. d'absolue urgence et d'impérieuse nécessité, l'intéri
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maire doit solliciter lès instructions de son chef en 
mission, et attendre pour agir que ces ordres lui 1 

soient parvenus. Dans cette hypothèse, l'intérimaire ,"1 
n'est qu'un agent d'instruction et exécution, la déci~ 

sion n'est point en principe de sa compétence. ',,'l' 

Cette partie de mes instnictiollS s'applique naturel
lement dans le cas où le titulaire a quitté la, colonie, 
dans la position de congé, mais se trouverait placé, 
dans la position de mission au cours de ce congé, 
.ou à son expiration, et l'intérimaire devra stY con
former, dès la réception du télégramme l'informant 
,du changement intervenu dans la situation du Gou
verneur titulaire. 

Je pense m'être exprimé avec une suffisante darté 
sur cette importante question,. et je suis convaincu 
que la stricte observation des instructions qui pré
,cèdent sera de nature à éviter les f10tteinents dans 
'la direction et les conflits d'attributions, qui se sont 
'trop, SQuvent produits, par suite de l'incertitude 
régnant en cette matière. 

Vtous, l'OUI(~rez bien m'ac,cllS:,", réceptbioln tde laffpré
:scn e cucu aIre, qUi sera Inseree au u j e ln 0 tetel 
.du ministère des colonies et qui devra également 
paraître dans le journal officiel de votre colonie, 

MESSIMY, 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Cours olficieJ des cbanges 

(12 février 1938) 


Livre sterling 152,67 

Dollar. 30.44 

Mark. 12.31 

Helga, 5,16 

;Fr~nc suisse. 7,06 


Avis de concours 

Un concOurs pour trois places de commis d'adminis
~ration aura lieu HU Territoire les 9 et 20 juin 1938. 

Les épreuves écrites seront subies à M;1ngo. Sokodé, 
Atakp.mé et Lomé, 

Les épreuves orales seronl suhies à Lomé. 
Les candidats devront satisfaire aux conùitions 

prévues par l'arrêté n° 161 en date du 24 mirs 1934 
,réglant à ' nouveau le statut du personnel civil des 
·cadres locaux du Togo (art. 3 et 4 10 ) ct adresser 
Je dossier réglementaire au plus lard le 15 mai 1938. 

La liste définitive des candidats admis à subir les 
oépreuvt:g sera arrêtée le tu juin 1938 après examen des 
:postulnnts par le conseil de sfluté. 

Le progra.mme du concours Sera publié à une date 
\Ultérieure, 

DOMAINE 
Avis de demande d~immatriculation 

QIJ livre foncier du territoire du Togo~ 
Toutes personnes intéressées sont admises â former op

'Position là la présente Immatriculation~ és mains du çonser
'Vateur souss'gné! dans le délai de 'rois mofs, à compter de 
1'afUchage du présent avis! qui aura Heu ,ncessamment en 
"·audltolre du tribunal ci"U de première instance de Lomé. 

Suivant réquisition, n' 1068. déposée le 3 fév'rier1938 
Je sieur Viale Raymond profession d'avocat-défenseur, 

l' ',' 

' 
ili 
' 

': 

l'
1 

1:, i 

1 

1 

1 

1 

,! 
1

i· 

demeurant et domicilié à Lomé, agissant en qualité de 
mandataire du sieur Benjamin AkovÎ Vignon, profe~
sion d'employé de commerce j demeurant à Anécho, 
quartier Djamadji, non interdit et jouissant de ces 
droits civils selon son statut personnel indi~ène, suivant 
procuralion en date du 2 novembre 1937, ct demandé 
l'immatriculation au ]ivre foncier du territoire du Togo, 
d'un immeuble urbain. bâti, consistant en un terrain 
en forme de trapè:te 1 sur leqiJel se trouve édifiée une 
construction en briques de ciment. recouverte de tÔles; 
d'une contenance totale de 4 ares 31 centiares situé à 
Anécho, subdivision d"Anécho, cerc1e du sud, au quar
tier connu sous le nom de Djamadjl, et borné au nord par 
terrain à Abé. à l'est par ten(lin à John Vignôn, au 
sud pur une rue non dénommée parallèle au rivage d~ 
la mer, à l'ouest par une rue non dénommée, aJla~l du 
rivage de la mer il la route de Lomé. 

II déclare que . ledit immeuble appartient au sieur 
Be~jamin Vignon, et nlest. à sa connaissance. grevé 
d 'aucuns droits ou charges réels! actuels ou éventuels. 

Le conservateur de fa propriété foncière p, i" 
, PIC. 

Ayls de bornage 

Toute~ personnes Intéressées $(mt in"Uées â y assister 
ou â .fy faire représenter par un mandataire nanti d'un 
pouvoir régulier~ 

Le mercredi 16 mars 1938 à lIeuf heures, il sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
BaguidaJ subdivision de Lomé, cercle du sud consi$tan,t 
en un terrain rur.lI, nOn bâti, ayànt la forme d'un poly
gone irrégulier, planté de c"tcotiers, d'une contenance 
de 64 ares 06 centiares. et borné au nord et au nord~est 
par terrain à Agbelessessi Anleda. au sud par terrain 
à Tenou Agbofann, à l'ouest par terrain à Woolhl01S et 
Kando A.hadji; dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Henri Mensah Kunlakoh. profession d'em
ployé de commerce-planteur, demeurant à Baguida, 
agissant en .!:Ion nom per~onneJ suivant réquisition <iu 
18 décembre 1937. n"1061, 

Le mercredi 16 marS 1938 li dix heures, il sera pro- . 
cédé au bOl'nage contradictoire d'un immeuble situé à 
Baguida, subdivision de Lomé. cercle du sud consistant 
en un terrain rural. non bâti. ayant la forme d'un-poly
gone irrégulier, planté de cocotiers. d'une contenance 
de 48 ares 11 centiares. et borné au nord par terrain à 
y ovo Zankpé.. à l'est par terrain à Fiangbé et Mikodomé, 
au sud par terrain à Doevi Mensah, à J'ouest parterrain 
au chef Adado Sani et un passage des bœufs; dont 
l'immatriculation [1. été demandée par Je sieur Henri 
M.ensah Kumakoh, profession d'employé de commerce
planteur, demeurant à Bagujda, ;'gissant en son nom 
personnel suivant réquisiti0t:J du 18 décenlbre 1937, 
n' 1062, 

Le jeudi 17 Illars 1938 à huit heures. il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Saguida. subdivision de Lomé, cercle du sud consistant 
en un terrain rural, non hâtL ayant la forme d'un poly.. 
gODe Îl'régulier, planté de cocotiers, d'une conienallce 
de 7 ha, 52 ares 40 centiares. et"borné au nord par ter
rain à Agbeyiké, à J'est par terrtlin aux héritiers du feu 
chef Gassu t aU sud par terrain à Atigan, à l'ouest pat' 
terra'in à Agboda et Ad~doSani; dontl'immatriculàli<>h 

http:Atakp.m�
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a été demandée par le sieur Homawoo Franz Fiagadji, 
profession de propriétaire-planteur. demeurant à Lomé, 
agissant en son nom personnel suivant réquisition du 
28 décembre 1937, 0'1063. 

Le jeudi 17 mars 1.938 à quinze heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Baguida. sub.division de Lomé, cercle du sud cons~stant 
en un terrain ru ra], non bâti, ayant la forme d'un poly
go~e irrégulier, planté de cocotiers, d'une contenance 
de 2 ha. 69 ares 20 centiares. et borné au nord par ter
~ajn à Fred. Quashie et Tagbo, à l'est par terrain à li 
Agba-navo, au sud par terrain à Fianu Hom3woo, à 
l'ouest par terrain aux consorts Krüger j dont l'imma III 
triculatlon a été demandée par le sieur Homawoo 
Franz Fiagadji, profession de propriétaire-planteur, 
denleurant à Lomé, agissant en son nom personnel 
suivant réquisition du 28 déeembre 1937. n° 1064. 

Le mercredi 16·_mars 1938 à quinze heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Baguidi, subdivision de Lomé, cercle du sud consis
tant en un terrain rural, non bâti, ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, planté de cocotiers, d'une conte
nance de 3 ha. 13 ares 96 centiares, et borné au nord 
par terrain à Homawoo Fiagadji, à l'est par terra~n à 
Agbanavo et Joseph Kudawoo, au sud par terrain ~ 
Mathéo Homawoo, à l'ouest par terrain aux consorts 
Kriiger; dont l'immatriculation a été demandée par le 

sieur Fianu Homawoo, profession de propriétai~e, 

demeurant à Lomé, agissant en son nom personnel 
suivant réquisition du 28 décembre 1937, n° 1065. 

Le samedi 19 mars 1938 à huit heures, il sera procédé 
au born,age contradictoire d'un immeuble situé à Lomé 
lieu dit Gnekonakpoé. cercle du sud consistant en un 
terrain ,urbain, non bâti, en forme d'un polygone irré
gulier, d'une contenance (le 10 ares 49 centiares. et 
borné au nord par terrain à Pédro Danikey, à J'est par 
terrain à Kadega Agblewonou, au sud par une rue non 
dénommée, à J'ouest Jpar terrain à Michel KomassÎ 'et 
Kodjo Akligo; dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Robert Ooe, profession d'aide-pharmacien, 
demeurant à Lomé, agissant en son nom personnel 
suivant réquisition du t4 janvier 1938, n° 1066. 

Le vendJ;"edi 18 mars 1938 à neuf heures, il sera pro
eédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Kpogan (Baguida-Plantation), cercle du sud, subdivi
sion de Lomé, consistant en un terrain rural, non bâti, 
ayanf la forme d'un polygone irrégulier, d'une conte

. nance de 3 ha. 88 ares 19 centiares. et borné au nord 
par terr'ain à Adjaglo et Lambu, à l'est par terrain à la 
col1ectivité de Kpogan, au sud par terrain à Amedonou, 
à l'ouest par terrain à Agodekè j dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Victor Kodjo, profession 
d'employé de commerce, demeurant à Lomé, agissant 

. en son' nom personnel suivant réquisition du21 janvier 
1938,0'1067. 
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Clilnat.ologie 11) 

PAL;MÉ l MISAHOÉ S~KOOÉ ALÉOJO PAGOUOA ·MANGO Il 
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€ € € € ! i: ô: i ~ I~ ~ 1 ~ ~ il: ~ ~ MOo ~ ~ ~ ! ';' Q. ~ E 0. i ~ ri 

i----------I---1-i---:----------I---- ---,--, 
28,::: tili 1i,3 21,3' 00 BO,n 27,'2 'jS 6i.3 27,ri 77 (j:l,IT 21i,S i 2'0,.2 :W,O 23 (ilU 27,0 30 oo.~ 20.9 n 
21,0, (lI li,3 21,1 03 00,9 ï2 01.'1 2G,D (SB \lli,4 j!·i-,9 j 25 21,(î 21~i 2-i GG,ï 2!I,Ù 3fi OG.ti 20,5 22 1 

3!l 

40 

64 

titi 

.ta 

74,~ 

1.1-,6 

'l·t.,0 

74.3 

i3,U 

'3,8 

13,4

2:i.i a1 

21,2 5S 

21,l) 6' 

28,4 bi 

87,1 

87.1 

85.4

2i,3 71 

27,8 1 fi.! 

2S,O ~ ms 
28,1 ÜS 

61,7 

Gl,S 

61,1 

60,9 

21,0 33 Ga,-1

21,2 33 

21,7 ü6l ta,' 
2$,1 :;0. M, l 

:8,1 ti2 û3,4 

23,{ (l3 63,' 

:B.4 Gl G3.t 

!S,S ·l8 61,5 

2:;,4 ' 22 
1 

26,3 ' 41 

2\i,1 

20.7 45 

2:;.1 28 

:ro.t 33 

21;,0 33 

W,fi 21i,1 

\16,6 

9{1,3 21,8 

00,2 

96.1 2ïSi 

OH.a z8,ü 

tlli,3 27,8 

91,,7 :11,6 

"1 

22 ' 

os 'i2,1l 27.2 li! 83,8 2û,i 00 tfÎ,il 28,2 (a 02,a 2û,1 as 2·\,1 2G,û 24 63,1 28,1 ?li I}'!,,!) 2i,ti 231 
flB 73.0 2B,1l u!) 83,9 28.3 na BtI,7 28,1 ü7 6:2,3 20,3 mi 2.t,i: 25.5 lm 63.'1 2",i 28 9-;:),4 l'lü,4 2'2 i 

03 

liS 

73,1 

7:2:,6 

28,2 fiO 

27,6 Gl 83,'i 

'0 

li.i 

2fM: 2(iA 23 

2:·5,0 i 26.t 25 

oa,1 
62,6 

:!!6,G 

9U,7 

2lJi 
1 

IV 

40 2~3 ~l,a 3:1 63,.3 2i,7 '2.9 9ti,8 2G,4: 18 

(Il) 12,3 26.0 ml Bi,l,} 25,8 13 aM 26.8 7!.1 tiI.l) 2"1,1 &..'J 2;:3,9 .2ï,11 sa 

12 'i2,6 211,2 :Si 3i,2 21,9 6'1 l'lM 2;i,!.I i3 1)2,3 3(j 24.S ~-i,ô 1 61 

65 13,.3 2',1 6i 85,"1: 26,9 'll:l ·tiï.S 21,5 80 62,3 20.3 l'ii 2~,a! ::!ii,a 

81 7:1,9 28,4 27,8 81 tlS,3 2g,1 80 63,1 28,6 ta 2a,ii 

61.'ï 2$,0 35 9;),'1 2Û,S ::8 

Gl,3 2!:l.,{ t;! !la,il, Si,tll \21 

li 'l3,9 26,8 6S 85,S 26.B 76 ;;1,9 2Î,!i mJ 62;9 :f1,i) 01 '2l,'i 

28,0 i iO 'i3,0 2i,0 69 SIiJ} 26,3 'in tn,n 2.7,1 61 il],;) 28,2 5i 2.'l,0 

:2iU! 63 13.0 21,G 6.') 84,'/' :aa..2 tH 

21:..0 "3,3 

28.0 (lB "iil,1, 

2ii,~ 00 

"27,lS 60 

8i,G 24,!) tH 

85,0 20,0; iH 

21,3 

G3,l 25.0 66 

"'.1 !:n,'I (;9 

23,6 

11,0 

'21,,3 

$.1 6' 13,9 21,2 'H M,O :2ô,'ï OB 68,5 20,1; S2 ml.;) '21,2 25,1 

oa,~; 27,0 '13.0 8!i,0 2i:i,O go 02,95i,.1 2',5 1.2 •
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28 94,4 28,.1 {i3 l~,t '2:S,2 34,6 26,0 ,9 li6,t :!ï,S 1ti œ.l 28,1 lffi 21-.5 

20 1fO:l 03,'1 29,0 Ol) l 'iJ,9 2!l,1 84,9 2G,il 73 1ill,a 21,1; '/'il 03.,0 j 2',0 !i3 94,3 

:ID 9:j,:i !!).{l 69 7t,4 23,3 00 Si.! 21.3 'l'fi (H,a 'Zi,7 ~o fi2.3: '':ll.G 2·1,3 

, 11 il 1 1 1 1) "' - : '8' 1"'ai 1 09.3 , 2'1,U ~ 9.'1,3 29.6 6:) , 26,1 52 83,8 2-i,1: 70 !.ô4,2 28,1 l 'iG ,Gi.S 2',5 2-t-,! ,_26_,~8_!_20_II-O.-"'-'+-~8-.I-i.-'-5 ~ ~ .~ ,_'_i 
------1-1---1------1--1--_" i 1 1 
"'.' 28,5, 0' '31 1 2'" 1Go 85" 1W.' l'" il8.1 21,11., @'~W,6 "' S.••2 l""8~" 63.8 _ "., '" ,",5J2.," l"" 

( 1) FActeurs moyens 
(3) En degrés eentigcadcli

(') En m;("ba~ ., ,.,ri,6 .'0 ".000 '1
(4} En "'/~(S) En miml-ars et corrigé à. O,; ~ + 

t i3,5 

13,V 

2G,8 ï7 97,:1 

2 J3,3 2t1,~ 71) 96,7 

27,0 0',·1 

Of !lOi!}"2a.& 

71 00,52:},1 

o 12,'1 : 2ü,8 '18 90,1 
1 
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09,11 2'i,1 8.1 93,S!O 

li 00,\1 21,0 Sli 92,9 
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ilS 00,'1 21,5 83 ~12,i 
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n 00,8 28,0 S2. 91,0 

18 H"I,3 21,3 Ri, i}3,4 
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21 11.9 21.),4 74 !);),1 

2l U,l, 26,6 76 9i,3 

23 10,3 2i,5 84 \}S.3 

H,I 2;),'2 83 !l3,9 

26,1 82 !/:i,IJ11,:1 
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H,3 '2û.i 1 S3 
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00,8 '26,9 S\} 

1----

IIM.' Il.< 2M 80 
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21;,3 

'l!(),7 

ao,o 

20,U 

~,iï 
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24,7 

28,8 

];9,4 

i!O,l.:i 

:JH.U 
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3iU} 
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::2"'10 
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21.0 6V 
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ÉTAT des mouvements de la Navigation du Porr de Lomé et d'Anécho 

pendant le mois de Janvier 1938 

.- .
TONNAGEDATES 

TO~NAGBNOMs, PROVBNAl'teB KT 
-' "'--~'1 PAVILLON -EQUfPAGB, J 

".NOMINALDBSTlllATlON DRS NAVlRKS DB DÉPAJ\T iD' ARRIVRB bÉBARQuii 1 BMBARQUÉ 

! 

Anglais L 1. 38 339.00~1. l. 38 2.1921-Thomas Holt 39 -' 
,

Warri~Liverpool 

Français 2.1. 38 5.577 147 23.532 39 
Marseille-Douala 

2.. 1. 382-Banfora , 

Américain 3. 1. 38 200.460 3. 1. 38 3-West Kebar 3.5'16 37 
New-York-Opobo 

Françnls 4. l. 384. 1. 38 2.828 37 15.4,6 287.3904-Mon.t Viso -
Pt. Gentil-Marseille 

Anglais 5. 1. 38 222.862 3122.9476-Kumasian 41-
i

Liverpool-Sapele 
Francais '11.131il. l. 38 6.206 138 1.115 

Bordeaux-Ple. Noire 
6-Brazza 

Anglais 7.1.38 20 
Liverpool-Douala 

7-Halsteat 7. 1. 38 1.794 41 ill.3al 

Françaisa-Banfora o.B77 147 2.321 127.480 
Douala-Marsaille 

-

Anglais9.Alfred Jones 9. 1. 38 9. 1. 38 2.15iS 63.218 

Liverpool-Kribi 


43 

Hollandaist O-Alchiba 2.704 43 390.998-- -
Lagos-Hambourg 

00Français 4.1:38fi-St. Louis 14. 1. 38 3.277 55.603 ", 
Rotterdam-Douala l 

~-do-12-ChateaurouJ. fG. 1. 38. lG. 1. 38 118 18.216 2.546 i 
Dunkerque-Ple. Noire 

1
Anglais13-Mary Siessor 2.163 45,277 - 41-

Liverpool-Kribi 
Français14-Brazza 6.206 Hl!! 717 247 

Pie. Noire-Bordeaux 
- -

17, 1. 3816-Llnois do 17. 1. 3 4,597 47 iS21.3B734.155 
Douala-Hàvre 

16-Maaskerk Hollandais 20.1.38 20. l. 38 2.447 65 95.498 -
Hum bourg-Douala 

17-Mary Kingsley Anglais 2.173 13.61743- - -
Liverpool-Lugos 

1a-Touareg Français 22. 1. 38 22.1.38 3.123 39.36374 1.354 
Marseille-Douala 

Anglais19-5tanholme 30. 1. 38 1.485 1.597.50224. L 38 24 -
T orrevieja-Cotonou 

--'do~- 26,1. 3820-Leonlan 3.~O2 322.91425.1. 38 37 -
HambourgMBurutu 

Français21-Asie 25. t. 3B 4.214 1.37713.190138-" 
Bordeaux-Pie.Noire 

50.867 
Burnln-Hambourg 

22-Takoradlan Anglais 3.10626. L 38 20.1.37 43 -
, 

2tl8.89l:1 
Sapa le-Hambourg 

23-Bassa 28. 1. 38 28.1. 38 3.201--do 42 -
~24-New-Columbia 4.044-do 30. 1. 38 !l0 270.479 


New-York-Opobo 

-

Français 490.839 
Douala-Marseille 

:26-Touareg 29. 1. 38 29.1.38 3.123 74 790 

- .Anglais - 173.310:2,6-0arthope 30.1.38 1 ..794 40 
Pt. Harconrt-Liverpool 1 
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". DATES TONNAGETOftlUGR
N:OltS, PROVBlfANCB lIT . ~P~'lLL()t'f EQUlPAGB 

OasTIN.à.TlOlf ORS KAVUlBS nOMUU.LD"AIUUVKB DB n!ip,url" n.,UJIQuB ,lUJBARQ:US 
1 


67.5184.363 46
27-Bougalnville Francais 30.1. 3s1 30.1.38 
1
,Ha mbourg-Douilla 

20
22.1:168B.668 168
28-Canada -do 31.L3S! 31.1,38 
i
,YI nrs.ilIe-Douala 

PORT D'AN ÉCHO 

1-TAKORADIAN 152.S191 Angla" 1 23, 1. 38 1 2B, l. 38 1 3, 106 1 43 1 

Brutu-Hambourg 
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DE 


DE LA COTE DES ESCLAVES 


LE TERRITOIRE DU TOGO 

PLACÉ SOUS LE MANOAT OE LA FRANCE 

organise à Lom.é les 4:, fi et. 6 Mars t..938 

Un Concours de Tir 
réservé aux Européens des Colonies de la Côte des Esclaves 1 

Côte-d'Ivoire, Gold-Coast, Togo, Dahomey,. Nigeria, Cameroun, 

5->- Des prix en nat.urf;l seront att.ribués aux gagnants des différents concours. 


:e-~ Les BngageD1ent.s devront être adressés au Capitaine C::oDu:nandant les forces de 

police à. LOD1é • Togo,. 
 . 
a->- Le p'rix de l'engagen:lent. est de 

~ 

50 francs par tireur pour l'ensexnble du concours. 

PROGRAMME DU CONCOURS 


A "~. Fusils ou n1ousquetons. 

Armes de ,<luerre 011 armes ell service dalls les troupes régulières des différentes colonies, 

1° - Tir de précision à 200 m. sur cible à 10 zones, diamètre cerde ext.érieur t m. - 10 cartouches. 

20 _ Tir sur silhouette à 200 m. (silhouette d'homme à genou, hauteur 1 m. 50 -~ largeur 0 m. 50) . 

. Durée du tir : 30 secondes 

10 cartouches par tireur 

2 poînt.s par balle dans la silhouette. 

li!r-> Le .tla.qnanl sera le tireur lotalfsanl le plus de pomls dans ces 2 I1'rs. 

B) Revolver ou pistolet. 
11> _ Tir de précision à 30 m. sur cihle il '5 zones, diamètre cercle extérieur 0 m. 50 ~ 6 cartouches. 

2<1. Tir contÎnu de vite:;se (durée 10 secondes) sur silhouet.te, à 30 m. 

hauteu~ de la silhouette: 0 m. 80 - Iar~eur 0 m.50. 

S points par balle dans la silhouette. 

:&-->- Le .tJ0tj71anl sera le tireur Iolallsanl le plus de poinls dans ces 2 lirs. 

C. Concours collectif de tir au fusil; 
liS-+ Les 3 D1ellleurs· résultats de chaque colonie pour le tir de précision au 'fusil serOnt 

tot.aUsés et l'équipe gagnante sere celle qui totalisera le plus de poinfls.. 
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Etude de Mailr. Reymond VIALE, Avocat-déf1lns.ur à Lomé -_..... _--_.. 

CONSTITUTION 


de Société il responsabilité limitée 


« Compagnie .l'tliuièr.. du Togo» 

Société li respollsabilité /ù/litée Oil capital de 

TROIS CENT I\ULl.E, FRANCS 

·Par acte sous seings privés en date à Lomé du vingt
six janvier 1938 et il Lama-Kara du 10 janvier 1938, 
dont un original, duement enregistré à Lomé, F" 97. 
n" 894. le trois février 1938, a été déposé conformé
ment à la loi, au greffe du tribunal de première instance 
de LOMÉ" le sept février 1938, il a été formé, confor
rpément au décret du 15 décembre .1928, promulgué 
~u TOGO par arrêté du 21 janvier 1929, entre 
lIlessieurs Raymond EYCHENNE, commerçant il 
Lomé', Georges CURTAT Cadet. agent de comme~ce 
à Lomé, et Jean GOOR, ingénieur géologue à Lomé, 
une Société à responsabilité limitée dont la raison 
sociale cst ! ct CompagnhrMinièredu Togn, Société à res
ponsabilité limitée au capital de/rois cenl mille frallcs AI 

et dont le siège social est il LOIllÉ, Rue du I<laréchal 
Gallieni, 

Cette Soc,~été~à pour objet ln recherclie j l'exploita-',ill tion et la mise en valeur tant au TOGO que dans les 
1- autres territoires franç~i~ de IlAfrique, de tous gîtes 

naturels de substances minérales quelconques cttoutes 
'opérations se rattachant à ces exploitations et mise en 
valeur. ' 

Le capital social slélèvc à Irois cent Illille fro Ilaï dont 
deuA cenl mille francs en espèces et cent ~ille francs 

. en nature, consistant en apport de droits et permis de 
recherches minières accordés conformément à la loi.. ' 

Le capital social est divisé en trois cents parts de 
-mille francs chacune. entièrement libérées, reparties 
par quantité's ég<lles entre les associés sus-nommés et 
,leur donnant droit à un pourcentage de bénéficedéter
miné et défini par les statuts. 

Les associés n'ont pas adopté la clause d'attribution 
d'jntérêts en l'absence de bénéfice comme ils auraient 
pu le fHir. aux tcrmes de l'article 33 du décret du 
15 décembre 1928, 

La' durée de la Société est de quatre vingt-dix 
neùf ans à compter du 16 février 1938, 

M, Raymond EYCHENNE a été nommé gérant de 
la Société, dans racte c}onstitutif, pour une durée 
illimitée, Il a seul la signature sociale et a tous pou
voirs pour agir au nom'de Ja Société el) toutes drcons
tances. 

Le Gérant 

signé: R, EYCHENNE. 


(MiP(UMERIE OH L'ÉCOJ.E PROFESSiONNELLE M~ C. LOMÉ TOGO 

http:Avocat-d�f1lns.ur

